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NOTES IMPORTANTES

Membres :

Art. 4.  Le nombre minimum de membres effectifs ne peut être inférieur à quatre.

Seuls les membres effectifs jouissent de la plénitude des droits accordés aux associés par la loi ou les présents statuts.  

Art. 5.  L'association comprend trois catégories de membres:

  -1. Les membres effectifs : cette catégorie comprend, outre les fondateurs, les personnes admises comme telles par le conseil d'administration.

  -2. Les membres adhérents : cette catégorie comprend les personnes qui contribuent à la réalisation de l'objet social par leur soutien matériel et moral.

  -3.  Les membres d'honneur: ce titre est décerné à des personnes physiques et morales qui rendent ou ont rendu des services signalés à l'association.

Composition : 

Art.12. L'assemblée générale se compose des membres effectifs, les autres membres peuvent y assister. 

L’assemblée prend ses décisions à la majorité simple ou absolue des voix des membres présents ou représentés, sauf dans les cas prévus par la loi ou les présents statuts.

La moitié des membres effectifs constituant l’assemblée générale devrait être présente ou représentée pour que l’assemblée générale délibère valablement.

Art.14. L'assemblée générale est convoquée sur simple lettre du conseil d'administration, signée par le secrétaire, sur ordre du président. La convocation porte l'ordre du jour et est adressée huit jours avant la date de l'assemblée.

L'assemblée générale se réunit obligatoirement dans la première quinzaine de mars de chaque année.

L'assemblée peut être réunie en assemblée extraordinaire en tout temps par décision du conseil d’administration et à la demande d’un cinquième au moins des membres effectifs et ce dans les quinze jours de la réception de la demande.   

Toute assemblée se tient aux jours, heure, et lieu mentionnés dans la convocation.

Tous les membres doivent y être convoqués.

Art.14.bis. L’assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration et à défaut par le vice-président ou à défaut par l’administrateur présent le plus âgé. 

Art.15 bis. Chaque membre effectif dispose d’une voix. Il peut se faire représenter par un autre membre effectif au moyen d’une procuration écrite. Chaque membre peut être titulaire de deux procurations
Administration :
Art.17. L'association est administrée par un conseil composé de trois à douze administrateurs, membres de l'association ou non. 

Les administrateurs sont nommés pour trois ans par l'assemblée générale, sur proposition du conseil d'administration ou de au moins dix membres.

…

En cas de vacance d'un poste d'administrateur, le conseil pourvoit provisoirement à son remplacement; les pouvoirs de l'administrateur ainsi désigné prendront fin à la prochaine assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.  Les administrateurs sortants sont rééligibles.
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